
 
 
 
 
 
 

RESUMES DES TRAITES DU CONSEIL DE L’EUROPE 

Les résumés disponibles ci-après sont destinés à répondre à un besoin de nature éminemment pratique : mettre 

à la disposition du grand public des descriptions concises des traités du Conseil de l’Europe. Les résumés sont 

nécessairement brefs et ne peuvent donner qu’un premier aperçu du contenu des traités. 

 

Domaine juridique : CYBERCRIMINALITE 

 

Convention sur la cybercriminalité (STE n° 185), ouverte à la signature, à Budapest, le 23 novembre 2001. 

Entrée en vigueur :  1er juillet 2004. 

La Convention est le premier traité international sur les infractions pénales commises via l'Internet et d'autres 

réseaux informatiques, traitant en particulier des infractions portant atteinte aux droits d'auteurs, de la fraude 

liée à l'informatique, de la pornographie enfantine, ainsi que des infractions liées à la sécurité des réseaux. Il 

contient également une série de pouvoirs de procédures, tels que la perquisition de réseaux informatiques et 

l'interception. 

Son principal objectif, énoncé dans le préambule, est de poursuivre « une politique pénale commune destinée 

à protéger la société contre le cybercrime, notamment par l'adoption d'une législation appropriée et la 

stimulation de la coopération internationale ». 

 
* * * 

 
Protocole additionnel à la Convention sur la cybercriminalité, relatif à l'incrimination d'actes de nature 

raciste et xénophobe commis par le biais de systèmes informatiques (STE n° 189), ouvert à la signature, 

à Strasbourg, le 28 janvier 2003. 

Entrée en vigueur :  1er mars 2006. 

Le Protocole élargit le champ d’application de la Convention, y compris ses dispositions en matière de droit 

matériel, de procédure pénale et de coopération internationale, de sorte à couvrir également les infractions de 

propagande raciste ou xénophobe. Ainsi, outre l’harmonisation des éléments de droit matériel de tels 

comportements, le Protocole facilite l’utilisation par les Parties des moyens et voies de coopération 

internationale établis, dans ce domaine, dans la Convention (STE n° 185). 

 
* * * 

 
Convention du Conseil de l'Europe sur la protection des enfants contre l'exploitation et les abus sexuels 

(STCE n° 201), ouverte à la signature, à Lanzarote, le 25 octobre 2007. 

Entrée en vigueur :  1er juillet 2010. 

Cette Convention est le premier instrument à ériger en infraction pénale les abus sexuels envers les enfants, y 

compris lorsqu’ils ont lieu à la maison ou au sein de la famille, en faisant usage de la force, de la contrainte ou 

de menaces. 

Les mesures préventives mentionnées dans la Convention comprennent la sélection, le recrutement et la 

formation des personnes travaillant en contact avec les enfants, en sensibilisant les enfants aux risques et en 

leur apprenant à se protéger, ainsi que des mesures de suivi des délinquants et des délinquants potentiels. 

La Convention établit également des programmes d'aide aux victimes, encourage les gens à signaler les cas 

suspectés d'exploitation et d'abus sexuels, et met en place des lignes téléphoniques et Internet pour les enfants. 

Outre les infractions plus généralement rencontrées dans ce domaine (abus sexuels, prostitution enfantine, 

pornographie enfantine, participation forcée d’enfants à des spectacles pornographiques), le texte traite aussi 

de la sollicitation d’enfants à des fins sexuelles (« grooming ») et du « tourisme sexuel ». 

https://www.coe.int/web/conventions/full-list?module=treaty-detail&treatynum=185
https://www.coe.int/web/conventions/full-list?module=treaty-detail&treatynum=189
https://www.coe.int/web/conventions/full-list?module=treaty-detail&treatynum=201


Dans le but de lutter contre le tourisme sexuel impliquant des enfants, la Convention établit que les individus 

peuvent être poursuivis pour certaines infractions même quand l'acte est commis à l'étranger. Ce nouvel 

instrument juridique assure également que les enfants victimes sont protégés pendant la procédure judiciaire, 

par exemple en ce qui concerne leur identité et leur vie privée. 

 
* * * 

 
Deuxième Protocole additionnel à la Convention sur la cybercriminalité relatif au renforcement de la 

coopération et de la divulgation de preuves électroniques (STCE n° 224), ouvert à la signature, à 

Strasbourg, le 12 mai 2022. 

Entrée en vigueur : Le Protocole entrera en vigueur après 5 ratifications. 

Compte tenu de la prolifération de la cybercriminalité et de la complexité croissante de l’obtention de preuves 

électroniques qui peuvent être stockées dans des juridictions étrangères, multiples, changeantes ou inconnues, 

les pouvoirs des services répressifs sont limités par les frontières territoriales. Par conséquent, seule une très 

faible part des actes de cybercriminalité signalés aux autorités de justice pénale donne lieu à des décisions de 

justice. 

En réponse, le Deuxième Protocole additionnel à la Convention sur la cybercriminalité (STE n° 185) prévoit une 

base juridique pour la divulgation des informations relatives à l’enregistrement des noms de domaine et pour la 

coopération directe avec les fournisseurs de services pour les informations sur les abonnés, des moyens 

efficaces pour obtenir des informations sur les abonnés et des données relatives au trafic, la coopération 

immédiate en cas d’urgence, des outils d’entraide, mais aussi des garanties en matière de protection des 

données à caractère personnel. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source Bureau des Traités du Conseil de l’Europe sur https://conventions.coe.int  

https://www.coe.int/web/conventions/full-list?module=treaty-detail&treatynum=224
https://conventions.coe.int/

